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1. Par sa requête enregistrée le 8 octobre 2012 au greffe du Tribunal du 

contentieux administratif des Nations Unies, la requérante : 

a. Conteste les rapports d’évaluation de sa performance au titre des 

périodes 2009-2010 et 2010-2011 ainsi que les décisions en date du 



  Cas n° UNDT/GVA/2012/085 

  Jugement n° UNDT/2013/044 

 

3/18 

professionnelle. Ensuite, son contrat a été renouvelé à plusieurs reprises, et la date 

d’expiration de son contrat actuel est le 11 juin 2013. 

6. La requérante a engagé le 28 octobre 2011 une procédure d’objection de son 

évaluation pour la période du 1er septembre 2009 au 31 mars 2010. 

7. Le 18 novembre 2011, le premier supérieur hiérarchique a signé l’évaluation 

de la performance de la requérante pour la période 2010-2011 et le second 

supérieur hiérarchique l’a signée le 21 novembre 2011. Le rapport d’évaluation 

pour la période 2010-2011 comportait la note 
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du 28 mars 2012, enfin une copie de l’évaluation de sa performance pour la 

période 2010-2011. 

10. Le 2 avril 2012, le jury d’examen a rendu son rapport concernant la période 

2009-2010 et a accordé la note « ���������� ����	���	�� �
	
����� �� �����

����	��� », et le 3 avril 2012, la requérante a été informée que le rapport du jury 

ainsi que d’autres documents liés à son évaluation par ses supérieurs étaient versés 

à son dossier personnel, à savoir la demande d’objection de la requérante avec ses 
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15. Suite à l’audience, la requérante a présenté des observations le 

19 février 2013. Le défendeur a présenté sa réponse le 1er



  Cas n° UNDT/GVA/2012/085 

  Jugement n° UNDT/2013/044 

 

6/18 

e. 
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c. Les instructions administratives ST/AI/200nBTm:i lTj:HyxèHcvÉycc3nBTm:i lTj:i lèdH.vdÉheat ST
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Recevabilité 

19. En ce qui concerne la période 2009-2010, le texte a
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ressources humaines accompagnée d’une note indiquant que 
l’appréciation a été modifiée à l’issue d’une procédure de 
contestation, ainsi que l’appréciation finale recommandée par le 
jury d’examen. 

… 

15.7 L’appréciation attribuée à l’issue d’une évaluation qui n’a 
pas été contestée selon la procédure de contestation est définitive et 
sans appel. Peuvent en revanche être contestées par les voies de 
justice formelle ou informelle les décisions administratives 
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ST/AI/2002/3 et ST/AI/2010/5 qui lui imposent de verser les documents litigieux 

au dossier personnel du fonctionnaire. Le Tribunal considère que l’exception 

d’irrecevabilité ainsi soulevée par le défendeur est complètement erronée. Il est 

rappelé que le Tribunal est compétent pour juger de la légalité des décisions qui 

sont susceptibles de porter atteinte aux droits que le fonctionnaire détient du Statut 

du personnel ou de son contrat. Les décisions contestée ont été prises par 

l’Administration sur le fondement des deux instructions administratives 

susmentionnées et c’est le rôle du Tribunal d’apprécier si, comme le soutient la 

requérante, il a été fait une application erronée de ces textes ou si ces textes sont 

contraires à une norme supérieure. Ainsi le Tribunal considère que les décisions 

du 28 mars 2012 et du 3 avhdÉcyimlècvh’dHhielÉv.yht 
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la période 2010-2011, l’instruction administrative ST/AI/2010/5 ne mentionne 

comme seuls documents devant être versés au dossier que le rapport du jury 

d’examen et l’évaluation initiale. 

29. Ainsi, tout d’abord, la requérante est en droit de demander que tous les 

documents relatifs à son évaluation autres que ceux précisés ci-dessus ne figurent 

pas à son dossier. Il y a donc lieu pour le Tribunal d’annuler la décision de verser 

au dossier de la requérante des documents autres que ceux énumérés ci-dessus et 
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a) L’efficacité, la compétence et l’intégrité du fonctionnaire 
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d) De régler les différends qui peuvent surgir entre le 
fonctionnaire et le premier notateur au sujet de l’application du 
PAS. 

… 

"�#�����0�
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6.1 S’appuyant sur les plans des départements et des services, 
les cadres ont des entretiens avec les fonctionnaires placés sous 
leur autorité directe pour leur expliquer les objectifs du service et 
préparer l’établissement des plans de travail annuels individuels. 
… 

6.2 En concertation avec le premier notateur, chaque 
fonctionnaire établit son plan de travail pour le c
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la façon dont son travail est perçu et lui donne des conseils pour 
l’aider à atteindre les objectifs fixés ou les niveaux de prestation 
attendus. … 

"�#�����4�
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9.1 À la fin du cycle, le premier notateur et le fonctionnaire ont 
un entretien pour procéder à une évaluation générale des résultats 
obtenus au cours de la période. … 
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